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CODEP 72 CYCLOTOURISME 
Vers l’Olympiade 2025/2028 

 
 
Identité du comité Départemental 

 
Nom de l’Association : COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE CYCLOTOURISME 
Objet de l’Association : Promotion et organisation du cyclotourisme en Sarthe 
Date de Création de l’Association : 31 Août 1976 
Localisation de l’Association (siège social) : Maison des sports, 29 Bd St Michel 72000 LE MANS 
Le comité départemental a été créé le 14 septembre 1976 par trois personnes : Michel Sablé, Bernard Migot et 

Didier Royer. (Clubs Randonneurs Castéloriens, Randonneurs Cyclistes du Loir et CTS Le Mans) 

Plusieurs présidents se sont succédé :  
Michel Sablé, Alex Poyer, Bernard Migot, Jean-Yves Avignon, Claude Geslin, Jean-Yves Bourillon, Geneviève Sinquin, 
Gérard Lesourd, Mireille Touchard. 
Le président en exercice est Gilbert Paillette. 
 
Structure départementale de la Fédération française de cyclotourisme (FFCT), le comité départemental de 
cyclotourisme de la Sarthe représente donc la fédération nationale au niveau départemental. Il a pour objet de 
promouvoir et coordonner les actions pour le cyclotourisme sur son territoire d’appartenance. Il relaie la politique 
de la Fédération auprès des clubs. 
 

Site Internet : sarthe.ffct.org / 
facebook.com/comitedepartementaldecyclotourismedelasarthe/ 
 

La pratique sur le Territoire 

 
Les licenciés 
 

 
 
Constats depuis 2020 (année COVID) :  

 Le nombre de jeunes est faible et en diminution. 

 Le nombre de féminines est faible et en diminution. 

 L’effectif global est en diminution. 
 

 
 

Année de 

Référence
Jeunes -25 ans

Hommes et 

Garçons
Féminines

Total 

Licencié(e)s

2020 143 1481 413 1894

2024 88 1283 326 1609

Différence -55 -198 -87 -285

Par tranches 

d'âge 2020
0 à 10 11 à 20 21 à 30 31 à 40 41 à 50 51 à 60 61 à 70 71 à 80 81 et plus

Hommes 34 84 14 48 141 244 598 276 43

Femmes 9 5 5 14 26 68 194 86 6

Total 43 89 19 62 167 312 792 362 49

Par tranches 

d'âge 2024
0 à 10 11 à 20 21 à 30 31 à 40 41 à 50 51 à 60 61 à 70 71 à 80 81 et plus

Hommes 26 51 12 41 85 186 456 386 40

Femmes 2 2 0 0 16 46 129 122 9

Total 28 53 12 41 101 232 585 508 49

Différence 

entre 2020 

2024

-15 -36 -7 -21 -66 -80 -207 146 0
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Constats depuis 2020 (année COVID) : 

 Les jeunes sont sous-représentés, les féminines également dans une moindre mesure. 

 Les plus nombreux se trouvent dans la tranche 60-69 ans. 

 On note un vieillissement très net de la population des pratiquant(e)s faute de renouvellement. 

 

Les clubs 

 

On note une baisse du nombre de clubs non significative. 

Les pratiques au sein des clubs 

 

 Le cyclotourisme (tourisme à Vélo de route, VTT, Gravel ou Vélo à assistance électrique, sur route et 
chemins) est une activité de pleine nature, favorisant une philosophie de pratique qui allie les dimensions 
physiques, intellectuelles et culturelles. Il est un facteur d’intégration, de santé et de cohésion sociale pour 
tous les pratiquants dans un esprit de convivialité. Notre activité s’inscrit dans une démarche 
écoresponsable. 

 

 Nos clubs pratiquent le tourisme à vélo (VTT, Route, Gravel, VAE) en s’appuyant sur le triptyque sport-
santé/tourisme/culture et ce dans un cadre non compétitif. 

 

 La pratique des clubs s’effectue le plus souvent au niveau local, néanmoins de nombreux échanges ont lieu 
aux niveaux départemental, régional, national et même européen. 

 

 Les clubs s’adressent à toutes les tranches d’âge, tout public y compris les personnes en situation de 
handicap. 

 

 Les clubs accueillent des jeunes (les écoles françaises de vélo, 9 clubs référencés début 2025). De nouvelles 
mesures incitatives fédérales ont vu le jour afin d’attirer les plus jeunes avec leur famille. 

 
L’Encadrement de la pratique et le bénévolat 

 
L’équipe dirigeante des clubs, formée de bénévoles, varie de trois à quinze. 
Les animateurs, initiateurs et moniteurs sont issus de nos clubs et agissent également bénévolement. 
La nécessité de multiplier les formations de base type animateur club est un ressort indispensable pour l’attractivité 
des structures sur le public potentiel. 
 
La formation des bénévoles 
Des formations sont proposées annuellement et varient en fonction des besoins. 
En 2020, plusieurs licenciés ont été formés : 8 pour devenir animateurs-clubs, 13 à la sécurité à vélo, 1 à la 
comptabilité-gestion. 
En 2024, 3 personnes en formation Animateur Club, 32 personnes ont reçu une formation spécifique (mécanique, 
GPS, sécurité à vélo, PSC1…). 
 
  

CLUBS Nombre

2020 37

2024 35

Différence -2
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Le Projet Associatif  

 
Les Actions 
 
Notre vision est que le cyclotourisme, sport de loisirs à la pratique « douce » s’adresse aux plus jeunes, en tant 
qu’école de la vie, et aux plus âgés pour lutter contre la sédentarité et l’éloignement social. 
Aussi, le Comité départemental de Cyclotourisme a l’ambition de s’ouvrir au plus grand nombre dans un esprit de 
solidarité, tolérance, partage et en toute convivialité. 
 
A ce titre, la mandature précédente avait dégagé des pistes de travail toujours d’actualité. 
 
Dans le cadre d’un projet responsable, nos principaux objectifs sont reconduits : 
 
Encourager et favoriser l’accueil tout public dans nos clubs et en particulier : 
 

• des jeunes, 
• des féminines, 
• des familles 
• des seniors, 
• des personnes en situation de handicap 

 

 Développer l’activité VTT, intégrer et encadrer la pratique du VAE et du Gravel. 

 Mise en place d’une commission Longue Distance afin d’attirer des pratiquants plus jeunes avec la notion de 

défi et élargir ainsi notre offre de pratiques. 

 Former de nouveaux éducateurs (animateurs, initiateurs, moniteurs). 

 Contribuer à la formation des bénévoles (dirigeants et encadrants). 

 Continuer le plan « Vélo en Sarthe » en partenariat avec les collectivités. 

 Poursuivre les travaux au sein de la CDESI (Commission Départementale des Espaces, Sites et Itinéraires relatifs 

. aux sports de nature)

 Proposer un (ou des) projet(s) pour les personnes en situation de handicap. 

 Aider nos licenciés à participer aux projets régionaux ciblés tels que les WE pour les Féminines ou WE pour 
les personnes en situation de handicap 

 
 
La relation entre le comité et les clubs. 
 
Les informations sont transmises aux clubs et disponibles sur le site du comité départemental et sur le réseau social 
Facebook. 
Des échanges ont lieu par courriels, téléphone ou oralement lors de la réunion des clubs et de l’assemblée générale. 
Les clubs ont des attentes en particulier concernant la coordination du calendrier des organisations, les formations, 
l’achat groupé du matériel et les organisations exceptionnelles (comme « Ensemble à Paris »). 
 
Environnement et partenaires  
 

 Conseil départemental 

 CDOS 

 ONF 

 Comité régional de cyclotourisme, Fédération 

 Collectivités locales, Education Nationale (USEP72) 
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Nous nous voulons : 
 

 Force de proposition, toujours en veille et en écoute. 

 Partenaires pour engager des conventions d’objectifs et de moyens. 
 
Ressources Humaines et structuration Interne 
 

 
 
 
L’organisation du Travail et du Management 
 
Le comité dispose d’un capital humain de bénévoles ayant les compétences et/ou savoirs pour répondre aux 
besoins. Le comité directeur gère les dossiers courants lors de réunions de travail et réfléchit aux moyens 
nécessaires d’une politique toujours plus efficace. 
 
Les responsables de commissions sont des volontaires qui se sont déclarés lors de la réunion du comité directeur 
suivant l’assemblée générale. La répartition des responsabilités se fait lors de cette réunion. Chaque responsable 
rend compte de son travail lors des réunions suivantes du comité directeur. 
 
Les ressources financières 
 
Les ressources (exemples 2024 arrondis) sont principalement abondées par : 
 
Les versements de la fédération sur les cotisations : 5223€ 
Les subventions du Conseil Départemental : 6153€ (dont 2000€ de reliquat et 2*2000€ sur 2 exercices annuels) 
Les aides versées par le COREG et la Fédération : 3127€ (uniquement lié à l’action nationale Ensemble à Paris) 
Le Partenariat : 550€ (uniquement lié à l’action nationale Ensemble à Paris) 

Nom Prénom Statut Adresse mail Téléphone

Paillette Gilbert Président gilbert.paillette@gmail.fr 06 12 17 92 01

Broquet Catherine Trésorière cabroquet@laposte.net 06 42 12 63 29

Migot Bernard Secrétaire bernardmigot@live.fr 06 08 74 95 99

Martin Alain Responsable Sécurité alanmartin@sfr.fr 06 03 04 23 86

Touchard Nicolas DDJ et Formation naicimoileas@gmail.com 06 43 19 05 56

Vimont Patrick Longues distances vimont.patrick61@gmail.com 06 03 93 37 73

Commissions

Jeunes

Formation

Féminines

Sécurité

Handicap

Longues distances

Photos

Tourisme

Vimont Patrick, Cadieu Daniel, Nigot Pascal, Bourgeteau Dominique, Rouillard Clotaire, 

Paillette Gilbert

Migot Bernard, Touchard Nicolas, Touchard Mireille, Belloche Martin, Auriault Alain, Lalande 

Annie, Frangeul Dominique, Drouin jean-Pierre, Uzu Jean-Yves, Chéhère Maurice

Paillette Gilbert, Touchard Mireille

ORGANISATION CODEP 72 2024/2025

Nom Prénom

Touchard Nicolas, Touchard Mireille, Touchard Florent, Dubois Sébastien, Belloche Martin

Touchard Nicolas, Touchard Mireille, Touchard Florent, Dubois Sébastien

Broquet Catherine, Toulis Annie, Poignant Martine, Foucat Maryvonne, Frèrejacques Monique

Martin Alain, Touchard Mireille

Migot Bernard, Touchard Nicolas
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Notre capacité d’autofinancement n’excède pas 25%, voire moins si nos ambitions voient le jour, ce dont on ne 
doute pas. 
 
Le comité utilise le logiciel Basicompta qui permet d’établir un Bilan, un Compte de résultat, un Compte de résultat 
par actions, un Bilan par actions et un budget prévisionnel. Le logiciel facilite grandement le suivi des écritures et des 
comptes bancaires. Son utilisation devra être banalisée dans les clubs (besoin de formation). 
 
Une politique tarifaire est mise en place : 
 
Coût des licences liées à la fédération (jeunes, adultes, famille) 
Préconisation de l’avantage tarifaire sur les randonnées pour les licenciés et le public jeune. 
La politique tarifaire sera bien entendu maintenue pour les 4 ans de l’Olympiade. 
 
Remboursement des : 
 

 Premières licences-assurances « féminines », 

 Licences des personnes en situation de handicap 
 
Des aides sont accordées et maintenues pour : 
 

 Les jeunes (à destination des clubs d’accueil, 10€ par jeune) 

 Le déplacement des jeunes dans les activités départementales et régionales (5€/jeune) 

 Organisation des séjours départementaux féminins (5€ la nuitée par féminine) 

 Les clubs accueillant les manifestations Jeunes (200€) 

 Les clubs accueillant les formations (100€) 

 Les sorties ciblées féminines (Sortie départementale féminines, actions spécifiques…) 

 Les formations d’éducateurs : (25€/personne/jour) 

 Les formations PSC1 (40€/personne) et recyclage PSC1 pour les licenciés faisant une formation dans l’année. 
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Quelles actions et quel chiffrage pour ces actions ? 
Chiffrage évoqué en mode annuel 

 
 

On aura compris que l’ensemble des efforts du Comité départemental de cyclotourisme est de se 
tourner résolument vers des publics cibles : Jeunes (-18 ans, mais aussi -50 ans), Féminines (tous âges). 
Le but est de rajeunir et diversifier notre public, de valoriser le rôle des clubs, d’amener les pratiquants 
isolés (très nombreux) à se licencier, de rejoindre une dynamique positive d’inspiration départementale. 
Tout cela dans le respect de la politique fédérale. 
 
Mais cet engagement n’est possible qu’en privilégiant les moyens essentiels au développement des thèmes 
majeurs que sont l’Education, la formation dans les clubs et des dirigeants, des organisations sportives 
ambitieuses et ouvertes aux divers partenariats, un regard particulier sur les catégories les moins 
représentées (jeunes, femmes, porteurs de handicap, familles), le tourisme sous toutes ses formes. 
 
La lente érosion du nombre de licencié(e)s et le vieillissement de notre public ne seront jugulés qu’avec 
une remise en cause de critères d’habitudes et une modernisation des approches en adéquation avec 
l’évolution de la société.  
Sans trahir la politique fédérale (bien au fait de la difficulté de positionnement et de la nécessité 
d’apporter des évolutions), chacun se doit faire preuve d’imagination et d’ambition. C’est la responsabilité 
de toute équipe dirigeante, et c’est ce qui animera notre équipe tout au long de cette Olympiade. 
 
Ces nouvelles perspectives découvertes par la nouvelle équipe dirigeante impliquent une remise à niveau 
des sommes prévues dans le budget prévisionnel 2024/2025. Il en est fait état à chaque tête des chapitres 
suivants. 
 

Education par le Sport : 1300€ annuels (sensiblement équivalent sur le prévisionnel) 
 

 Sensibiliser et former les jeunes pratiquants aux missions des bénévoles. 

 Toujours avoir en ligne de mire le respect des règles et des autres. 

 Responsabiliser et impliquer les jeunes dans l’organisation et la vie du club. 

 S’impliquer dans le dispositif national Savoir rouler à vélo auprès des écoles primaires. 

 Sensibilisation à la sécurité routière (dans le cadre du Savoir Rouler mais aussi lors des diverses 

formations). 

 Proposer des journées départementales Jeunes pour favoriser le Vivre ensemble et créer une 

émulation de groupe et un sentiment d’appartenance. 

 Participer au remboursement des licences -18 ans et frais de transport. 

La Formation : 2500€ annuels (pour 2500€ sur le prévisionnel en tenant compte des frais annexes) 
 

 La formation des bénévoles et des dirigeants a toujours été un axe fort de la FFCT. Une attention 
particulière devra être menée en direction des dirigeants et encadrants  lors de cette période, tout 
en amplifiant notre offre de formation tous azimuts. 

 Formation à la comptabilité analytique des trésoriers (8 à 10 par an). 

 Formation PSC1 systématique de tous ceux qui optent pour au moins une session de formation. 

 Formation de 1 à 2 animateur sportifs par club (2 jours de formation, plan pluriannuel). Prise en 
charge de 25€ par stagiaire. Voir en annexe la fiche Stage Animateurs en direction des clubs. 

 Formations spécifiques (mécanique, sécurité et code de la route, utilisation d’un GPS, d’un logiciel 
de tracé de parcours, aisance à vélo, utilisation de la plateforme fédérale, etc.). 
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Les Animations Sportives : 3000€ annuels (sensiblement majoré par rapport au prévisionnel) 

 

 Au niveau fédéral et régional : Critériums jeunes, CDER, fête nationale et populaire Mai à vélo, 
sorties découvertes et circuits touristiques dont parcours permanents. 

 Au niveau départemental : Organisation de randonnées (calendrier départemental) incitant à la 
pratique du vélo, Journée de l’Olympisme, Fête des voies vertes, Journée Evasion, Cet été la Sarthe 
Destination Sport, Journées du Patrimoine, Tourisme et valorisation des voies vertes. 

 Participation active : Savoir rouler à Vélo avec l’USEP72 et les clubs et écoles volontaires. Rendez-
vous a été pris le 14 octobre avec les responsables de l’USEP72 pour envisager la stratégie 
adéquate avec les écoles. 

 Création d’un week-end Longues distances (début mai 2026) : il s’agit d’une grande manifestation 
de caractère incitative auprès du grand public, avec la notion socialement valorisée de défi sportif 
(personnel ou en équipe). Le samedi, les amateurs pourront se tester sur un 200 km ou 300 km 
dans le sud  Sarthe. Le dimanche, un 200 km vers le nord Sarthe. Nous envisageons une campagne 
de communication ambitieuse et un partenariat avec les acteurs traditionnels avec, en tête, le 
Département de la Sarthe. Outre qu’un tel projet pourra avoir des effets positifs sur le regard porté 
sur notre fédération et améliorer les constantes statistiques (affiliations et rajeunissement), 
l’éclairage touristique sur les aspects géographiques et accueil dans le département sera 
incontestable. 

 
La Pratique féminine : 2000€ annuels (sensiblement majoré par rapport au prévisionnel) 
 

 Proposer des actions uniquement en direction du public féminin (Sorties départementales, 
régionales, nationales –sur le modèle de Ensemble à Paris-). 

 Opérations en direction du public féminin non licencié (peut-être avec la FFC) pour une pratique 
raisonnable de type découverte avec l’objectif de recruter de futures pratiquantes régulières dans 
les clubs (peut-être aussi un mai à vélo spécifiquement féminin ?). 

 Maintien du remboursement d’une première licence et assurance pour toute nouvelle féminine. 
 

Commission féminines CODEP 72 : PROJETS 2025 

Promotion de l’activité cyclotouriste auprès des féminines 
 Effectifs Dépenses  

prévisionnelles 

Remboursement des 1ères licences 5 nouvelles inscriptions 5*55 €= 275 € 

Journée départementale des féminines → le 21 30 participantes 30*3 €= 90 € 
mars 2026 ouverte aux non-licenciées. 

Parcours vélo autour de St Pavace en 

passant par Tuffé 

Objectifs : se retrouver entre féminines et 

partager des vécus, développer la confiance en 

soi et l’entre aide car journée en autonomie, 

mettre en avant la convivialité 
Projet régional : WE CycloPatrimoine du 2 au 10 participantes 10*5 €*2 nuitées  

= 100€ 4 octobre dans le Saumurois→ évènement 

100 % féminin. 

Objectifs : multiplier les rencontres, partager 

d’autres vécus et donner envie d’aller plus loin 
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Séjour au « Quatre vents » d’Aubusson 16 participantes 1576 € 
d’Auvergne dans le Puy de Dôme du 1

er
 au 

5 juin (voir tableau ci-dessous) 

Objectifs : se retrouver entre féminines et 

partager des vécus, développer la confiance 

en soi et l’entre aide car séjour en autonomie, 

mettre en avant la convivialité 
Total  2041 € 

 
 
 
La prise en compte des personnes en situation de handicap : 1000€ annuels (340€ dans le prévisionnel) 

 

 Renforcer les liens du Comité départemental avec l’association l’Eclipse qui propose des sorties 

mensuelles à un public de malvoyants avec le club ASPTT du Mans. Faire le point sur les besoins 

matériels. 

 Inciter les clubs à accueillir des personnes en situation de handicap (licence et assurance gratuites, 

aide financière en cas de besoin, conseil via la plate-forme fédérale). 

Le Tourisme et la culture : 600€ annuels 

On comprendra que le tourisme est une valeur transversale de l’activité dite de Cyclotourisme. A cet égard, 

si l’on reprend les actions proposées dans les différents paragraphes précédents, il ressort que le tourisme 

est partie intégrante de nos projets. Toutefois, on pourra ajouter quelques points complémentaires.  

 Organisation concours photos : départemental mais relais aussi du concours régional. 

 Développement de l’offre en circuits vélo-touristiques en relation avec la CDESI pour favoriser 

l’accès à vélo au patrimoine bâti ou naturel sur l’ensemble du département. 

 Proposition de séjours courts vers des sites dits touristiques avec un coût raisonnable et une 

perspective familiale. Un séjour à Cambrils (Espagne) en septembre est lancé cette année de 

manière expérimentale avec l’aide du club d’Yvré l’Evêque,  puis reconduit de façon plus large l’an 

prochain. 

 Mini séjours en région sur 2 à 3 jours maxi (ex : séjour féminin initié par le COREG PDL) 

 Communication (et extension du nombre) sur les randonnées permanentes qui permettent de 

découvrir la Sarthe (ex : Tour de la Sarthe à vélo, Rando des Rossays, Perche sarthois….) 

Résumé du financement des actions essentielles :   

Education par le Sport : 1300€ 

La Formation : 2500€ 

Les Animations Sportives : 3000€ 

La Pratique féminine : 2000€ 

La prise en compte des personnes en situation de handicap : 1000€ 

Le Tourisme et la culture : 600€ 
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TOTAL : 10 400€ 

Ce total ne prend pas en compte l’ensemble des dépenses de type frais généraux. Il est donc ambitieux et 

soumis aux diverses aides, dont l’aide départementale. 

Budget Prévisionnel équilibré 2024/2025 : 9813€ en dépenses et recettes 

Le budget prévisionnel prenait en compte l’aide Fédérale et l’aide du Département reportées à l’identique.  

 

 

Projet présenté en réunion de Comité Directeur le 26/05/2025 pour validation 

 

Le président, Gilbert Paillette 

La Trésorière, Catherine Broquet 

Le Secrétaire, Bernard Migot 

 

 

 

Annexes jointes : Compte de résultat 2025, Bilan 2025, Budget prévisionnel 2025/26, Fiche Stage 

Animateur Club 2025 
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du 01/10/2023 au 30/09/2024 export BasiCompta au 26/10/2024

Charges Montants Produits Montants

60-Achat 2 571,26 € 70-Vente de produits finis, marchandises 1 896,00 €

Achats d'études et de prestations de services 0,00 € Prestation de services 550,00 €

Achats non stockés de matières et de fournitures 372,80 € Vente de marchandises 1 346,00 €

Fourniture d'entretien et de petit équipement (dont maillots EAP) 1 722,30 € 0,00 €

Autres fournitures 476,16 € 0,00 €

61 - Services extérieurs 692,00 € 74- Subventions d’exploitation 14 503,75 €

Sous traitance générale 0,00 € Etat: ANS, ARS, ... 0,00 €

Locations 638,00 € 0,00 €

Entretien et réparation 0,00 € Région(s): 0,00 €

Assurance 54,00 € 0,00 €

Documentation 0,00 € 0,00 €

Divers 0,00 € Département(s): 6 153,00 €

62 - Autres services extérieurs 35 316,24 € 0,00 €

Rémunérations intermédiaires et honoraires 0,00 € Commune(s): 0,00 €

Publicité, publication, récompenses 882,40 € subvention communauté de communes et agglomération 0,00 €

Déplacements, missions dont EAParis 34 192,68 € 0,00 €

Frais postaux et de télécommunications 194,07 € Organismes sociaux ( à détailler): 0,00 €

Services bancaires, autres 47,09 € 0,00 €

63 - Impôts et taxes 0,00 € Fédération 0,00 €

Autres impôts et taxes 0,00 € ASP 0,00 €

64- Charges de personnel 0,00 € Autres recettes (Ristournes FFCT, COREG, ) 8 350,75 €

Rémunération des personnels 0,00 € 0,00 €

Charges sociales 0,00 € 75 - Autres produits de gestion courante 20 790,00 €

Autres charges de personnel 0,00 € Dont cotisations 0,00 €

65- Autres charges de gestion courante 2 132,00 € 76 - Produits financiers 940,21 €

66- Charges financières 0,00 € 77 - Produits exceptionnels 0,00 €

67- Charges exceptionnelles 15,00 € 78 – Reprises sur amortissements et provisions 0,00 €

68- Dotation aux amortissements 0,00 € 79 - Transfert de charges 0,00 €

TOTAL DES CHARGES 40 726,50 € TOTAL DES PRODUITS 38 129,96 €

86- Emplois des contributions volontaires en nature 207,00 € 87 - Contributions volontaires en nature 207,00 €

Personnel bénévole 207,00 € Bénévolat 207,00 €

TOTAL DES CHARGES 40 933,50 € TOTAL DES PRODUITS 38 336,96 €

COMPTE DE RESULTAT CD CYCLOTOURISME

Résultat : -2 596,54 €

Ce compte de résultat est largement impacté par l'action nationale Ensemble à Paris à destination des féminines du département (hôtels, frais de route, participation 

financière des féminines, le tout sur 2 exercices (2023 à 2024)
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Brut Amortissements Net Net

Actif Immobilisé

Immobilisation Incorporelle 0,00 € 0,00 €

Total 1 0,00 € 0,00 €

Créances 120,00 € + 0,00 €

Disponibilité Trésorerie 37 568,47 € 38 343,72 €

- Crédit Mutuel 4 829,76 € 3 295,22 €

- Caisse 0,00 €

- Livret Bleu 32 738,71 € 35 048,50 €

Charges Constatées d'Avance 0,00 € 0,00 €

Total 2 37 688,47 € 38 343,72 €

Total général 37 688,47 € 38 343,72 €

Passif

Fonds Propres

Report à nouveau 38 343,72 € 27 640,50 €

Excédent ou Déficit -2 596,54 € 10 703,22 €

Situation Nette 35 747,18 € 38 343,72 €

Subvention d'Investissement 0,00 € 0,00 €

Total 1 35 747,18 € 38 343,72 €

Fonds Reportés 0,00 € 0,00 €

Total 2 0,00 € 0,00 €

Provisions 0,00 € 0,00 €

Total 3 0,00 € 0,00 €

Dettes

Dettes Fournisseurs 1 941,29 € + 0,00 €

Produit Constatés d'Avance 0,00 € 0,00 €

Total 4 1 941,29 € 0,00 €

Total général 37 688,47 € 38 343,72 €

N-1N

Bilan Exercice du 01/10/2023 au 30/09/2024

Actif

CD CYCLOTOURISME

N-1N
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Dans l’état actuel, le complément de financement envisagé sera pris sur les fonds propres afin d’équilibrer 

le prévisionnel (passage en déficit en fin d’exercice probable). 

  

CODEP72 CYCLOTOURISME

Ajustements suite 

à élaboration 

nouveau projet 

Olympiade

Effort 

Supplémentaire 

consenti

Action Débit Crédit Débit Débit

Féminines/Licences fém 1 200,00 €               2 000,00 €            800,00 €           

Jeunes (dont licences jeunes) 1 300,00 €               

Photos 250,00 €                  

Clubs / Accueil Formations 1 200,00 €               2 500,00 €            1 300,00 €       

Licence handicap 340,00 €                  1 000,00 €            660,00 €           

Bombes Peinture 550,00 €                  570,00 €                  

Récompenses 200,00 €                  

Formation ET Repas Formation 800,00 €                  

Gobelets rétractables 100,00 €                  

Frais Généraux + Frais Bénévolat 2 973,00 €               400,00 €                  

Subventions Départementales 2 153,00 €               

AG CODEP72 700,00 €                  250,00 €                  

Aide Fédération et autres 5 300,00 €               

Produits Excep. Intérêts 1 040,00 €               

Tourisme, Animations Sportives 300,00 €                  -  €                         3 600,00 €            3 300,00 €       

TOTAUX 9 813,00 €          9 813,00 €          

13 413,00 €          3 600,00 €       

PREVISIONNEL 2024-2025 Tel que 

présenté lors de l'AG du 30/11/2024

Féminines : Ajout de Journée féminines (150€) et séjour itinérant 4 

jours/20 personnes (400€)

3600€ dont Défi Long. Dist. Mai 2026
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Formation Animateur Club 

   

Le cyclotourisme est un sport de pleine nature et en plein essor. Les pratiquants, et les parents pour le compte de leurs enfants, sont de 

plus en plus exigeants et rigoureux dans le choix des activités encadrées. La formation et la qualité de l’encadrement sont gages de sérieux, de 

respect des règles de sécurité et d’environnement dans le souci du développement durable en gardant l’aspect ludique et le plaisir de pratiquer en 

toute convivialité. 

Pour répondre à ces objectifs, la FFvélo a mis en place des formations. L’animateur en est le premier niveau. 

Qu’est-ce qu’un animateur ? 

- C’est une personne volontaire et motivée. 

- Il s’investit au sein du club ; il anime sous la responsabilité du président 

- Il va accueillir, conseiller, accompagner, faire découvrir. 

- Il est capable de proposer des itinéraires adaptés aux personnes et d’encadrer un groupe en toute sécurité. 

- Il peut ouvrir une école française de vélo dans le respect de la réglementation. 

 

Conditions pour devenir animateur ?  

- Avoir 18 ans minimum. 

- Être licencié depuis un an. 

- Posséder le PSC1 (Prévention et Secours civique de niveau 1) au plus tard à la validation du diplôme. Cette formation est prise en 

charge financièrement par le CoDep Cyclo 72 pour les Sarthois qui suivent une formation. 
Contenu de cette formation 

 Présentation de la Fédération 
 Mécanique de base 

 Orientation, lecture de paysage 

 Conduite de groupe, régularité et animation 

 ... 

 

Comment faire ? 

 Où ?- Maison des Sports, 29 Bd Saint Michel, 72000 Le Mans 

- Quand ? - Le 8 et 29 novembre 2025 de 9h00 à 18h00 . Accueil à partir de 8h30 
- Combien ça coûte ? - Le CODEP 72 finance cette formation (pédagogie) pour les licenciés sarthois. 

- Les déplacements (domicile / lieu de formation) sont à votre charge. 

- Inscription sur le site fédéral à partir de votre espace licencié. 
 

Renseignements et inscriptions : mireille.touchard.ffct@orange.fr  mobile : 06 79 13 16 73 

Merci de remplir lisiblement le bulletin d’inscription afin que nous puissions vous contacter facilement !  

------------------------------------------------------------------------------ 

Bulletin d’inscription type suit… 


